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5. PERSONNEL DE SANTÉ

Migration internationale du personnel infirmier

Dans presque tous les pays de l’OCDE, la proportion des infir-
miers formés à l’étranger est beaucoup plus faible que celle des
médecins formés à l’étranger. Toutefois, étant donné que le
nombre total d’infirmiers est habituellement beaucoup plus
élevé que celui des médecins, le nombre absolu des infirmiers
formés à l’étranger est généralement supérieur à celui des
médecins formés à l’étranger (OCDE, à paraître).

Le nombre et la proportion des infirmiers formés à l’étranger
travaillant dans le système de santé d’un pays donné varient
fortement d’un membre de l’OCDE à l’autre (graphique 5.17).
Alors qu’on n’en compte presque aucun dans des pays comme
l’Estonie, la Turquie, la Slovénie ou les Pays-Bas, ils constituent
près de 25 % du personnel infirmier en Nouvelle-Zélande et
entre 10 % et 20 % en Suisse, en Australie, au Royaume-Uni et
en Israël. La proportion des infirmiers formés à l’étranger
dépasse aussi 5 % en Norvège, au Canada, aux États-Unis, en
Allemagne et en Italie. En termes absolus, les États-Unis ont de
loin le plus grand nombre d’infirmiers formés à l’étranger
(en 2013, près de 250 000), suivis par le Royaume-Uni (86 000
en 2014) et l’Allemagne (70 000 en 2010, année disponible la
plus récente).

Le nombre et la proportion des infirmiers formés à l’étranger
ont augmenté au cours des dix dernières années dans
quelques pays de l’OCDE, dont la Nouvelle-Zélande, l’Australie,
le Canada et l’Italie (graphique 5.18). En Italie, l’accroissement
de l’immigration d’infirmiers formés à l’étranger depuis 2000
est dû principalement à l’arrivée d’un grand nombre d’infir-
miers formés en Roumanie, qui représentent maintenant près
de la moitié des infirmiers formés à l’étranger (graphique 5.19).
La migration des infirmiers roumains vers l’Italie a précédé
l’entrée de la Roumanie dans l’UE en 2007, mais elle s’est pour-
suivie depuis.

Au Royaume-Uni, en 2014, près de la moitié du total des infir-
miers formés à l’étranger était originaire de pays d’Asie, princi-
palement des Philippines (26 %) et d’Inde (19 %), mais ils sont
de plus en plus nombreux à provenir aussi de pays de l’UE
comme l’Espagne, le Portugal, la Roumanie ou la Pologne.
En 2014, plus de 5 600 infirmiers formés en Espagne travail-
laient au Royaume-Uni et on comptait également plus de 4 000
infirmiers formés au Portugal et en Roumanie et plus de 2 500
formés en Pologne.

Dans d’autres pays de l’UE comme la France et la Belgique, le
pourcentage des infirmiers formés à l’étranger reste faible par
comparaison avec le Royaume-Uni, mais ils ont augmenté rapi-
dement en nombre. Les infirmiers formés à l’étranger ont vu
leur nombre presque doubler en France entre 2000 et 2013.
Environ la moitié d’entre eux ont obtenu leur diplôme en Bel-
gique (souvent, ce sont des citoyens français qui sont partis
faire leurs études en Belgique avant de revenir), mais le

nombre des infirmiers formés au Portugal (1 100 en 2013,
contre moins de 100 en 2008) ou en Espagne (plus de 1 600
en 2013, contre 1 100 en 2008) a lui aussi fortement augmenté.
En Belgique, on a observé une forte croissance du nombre des
infirmiers formés en Roumanie (plus de 1 000 en 2014, contre
150 en 2008), au Portugal (avec un nombre atteignant 500
en 2014, contre seulement 10 en 2008) et, dans une moindre
mesure, en Espagne (300 en 2014, contre environ 50 en 2008).

En 2014, plus de 6 500 infirmiers formés au Portugal et plus de
9 200 formés en Espagne travaillaient dans d’autres pays de
l’UE, dont une majorité au Royaume-Uni.
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Définition et comparabilité

Les données correspondent aux infirmiers formés à
l’étranger qui travaillent dans les pays de l’OCDE, mesu-
rés en termes de stocks totaux. La base de données de
l’OCDE sur la santé contient aussi des données sur les
flux annuels pour la plupart des pays présentés ici, ainsi
que par pays d’origine. Les sources des données dans la
plupart des pays sont les registres professionnels ou
autres sources administratives.

Le principal frein en matière de comparabilité est lié aux
différences concernant la situation des infirmiers au
regard de l’activité. Certains registres sont régulièrement
mis à jour, ce qui permet de distinguer les infirmiers qui
sont encore en activité dans les systèmes de santé, alors
que d’autres sources couvrent tous les infirmiers autori-
sés à exercer, qu’ils soient ou non en activité. Ces der-
nières ont tendance à surestimer le nombre des
infirmiers formés à l’étranger, mais aussi le nombre total
des infirmiers (y compris ceux qui ont été formés dans le
pays), d’où un effet final difficile à déterminer sur la pro-
portion.

Les données pour certaines régions d’Espagne ont pour
base la nationalité ou le lieu de naissance, et non le lieu
de formation.
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Informations sur les données concernant Israël : http://oe.cd/israel-disclaimer

5.17. Part du personnel infirmier formé à l’étranger dans les pays de l’OCDE, 2013 (ou année la plus proche)

1. Dans certaines régions d’Espagne, les données sont basées sur le lieu de naissance, pas sur le lieu de formation.
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2015, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
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5.18. Evolution du pourcentage du personnel infirmier formé à l’étranger, quelques pays de l’OCDE, 2000 à 2013
(ou année la plus proche)

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2015, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
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5.19. Principaux lieux de formation du personnel infirmier formé à l’étranger, Royaume-Uni et Italie

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2015, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
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